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PRIF crée en : 1965

Superficie totale du PRIF :  185 ha

Total acquis : 181 ha
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Progressivement acquise par le District de la Région Parisienne puis par la Région Île-
de-France depuis 1965, la Forêt régionale de Bondy est un maillon essentiel de la
ceinture verte d’Île-de-France entre le Parc de la Poudrerie, le parc de Sausset au
Nord, la vallée de la Marne et les bois de Saint-Martin et de Célie au Sud. Située sur
un plateau d'une centaine de mètres de hauteur, la forêt s’inscrit dans le tissu urbain
dense du Nord-Est parisien.

La Forêt régionale de Bondy a été progressivement aménagée pour faciliter l’accueil
du public tout en assurant la protection de son paysage diversifié. Organisée selon
des grands axes forestiers, la forêt accueille de grandes pelouses et un réseau de
milieux humides constitué d'étangs, de mares et de fossés. Cette diversité des milieux
permet l’accueil d’une biodiversité importante. La forêt est d'ailleurs rattachée au
réseau européen « Natura2000 ».

La Forêt régionale de Bondy est aujourd’hui une des forêts franciliennes les plus
fréquentées avec plus d’un million de visiteurs par an. Son accès est notamment
facilité par la promenade la Dhuis. Une signalétique conséquente a été mise en place
pour permettre au public de se repérer facilement.

Cette forêt accueille des activités de loisirs et offre un lieu de tranquillité et de
rencontre avec la nature pour un public disposant de peu d'espaces verts de
proximité.

Cadre réglementaire et 
administratif :

• Natura 2000 protection 
oiseaux (ZPS)

• ZNIEFF type 1
• ZNIEFF type 2

BILAN 2019  -




